
Rapport obligatoire sur la chasse 
au chevreuil - 2023 Résumé
Tous les chasseurs qui achètent ou se voient délivrer une vignette de chasse au chevreuil 
sont tenus de remplir un rapport sur leurs activités de chasse. Les rapports fournissent des 
renseignements importants pour la gestion de la faune en Ontario. 
Renseignements: ontario.ca/rapportdechasseur.

Rapports

Porte-
étiquettes

186 036

Déclarations

171 005

Taux 
dedéclaration 

92 %

Détenteurs de permis/
vignette ayant chassé

161 851 (87 %)

Journées 
des chasseurs

1 248 272

Nombre moyen de 
jours de chasse 

par chasseur 

7,8

Taux de déclaration
2020

86 %
2021

87 %

2022

90 %
2023

92 %

Récoltes
Récolte totale

Année 2020 2021 2022 2023

Nombre récolté 53 143 52 342 55 950 52 342

Récolte en 2023
Mâle Femelle Jeune

Nombre récolté 34 081 14 002 4 259

8 % Jeune

27 %  
Femelle  65 %

Mâle

Taux 
d’observation (Animaux observés par jour de chasse dans la province)

1 chevreuil observé par 1,2 jour de chasse

1 loup ou coyote observé par 5,4 jours de chasse 
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